Par arrêté n° 1222 CM du 29 décembre 2005.— Au deuxième alinéa de l’article 27 de l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de commerciali-sation, le terme “4 ans” est remplacé par “4 ans et 6 mois.”

Le présent arrêté sera applicable à compter du 1er janvier 2006.

